


Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  059COMMUNE: 59028 (59028) Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

13140 D 01/09/89 PT2LH T57 0° 0' 0" 0° 0' 0" 0.0 m LILLE  0590080002 DOUAI 0590080004

Communes grevées :  ATTICHES(59022),  AUBY(59028),  AVELIN(59034),  CUINCY(59165),  DOUAI(59178),  FACHES-THUMESNIL(59220),  FLERS-EN-ESCREBIEUX(59234),  LILLE(59350),  LA

NEUVILLE(59427),  SECLIN(59560),  TEMPLEMARS(59585),  THUMERIES(59592),  VENDEVILLE(59609),  WATTIGNIES(59648),  LEFOREST(62497),  
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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

T57
ARMEE de TERRE 

 
Région terre Nord Est 

 Quartier de Lattre de Tassigny - 1 Bd Clémenceau 
 BP 5

57998 METZ ARMEES 03.87.15.21.10

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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Gestion et prévention des risques
PORTER A CONNAISSANCEPORTER A CONNAISSANCE 

Commune de AUBY

Le porter  à connaissance vise à  fournir  aux communes ou à  leurs groupements  les  éléments
nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière de document d'urbanisme. Il comprend
donc un rappel  des principes et des règles qui doivent guider la définition de leurs projets tels que
les PLU. Il présente également les diverses données contribuant à identifier les risques affectant
leur territoire.

Le présent document comporte en outre une annexe sur les responsabilités, qui est une aide à
tout décideur pour positionner ses actions publiques et les justifier, pour prendre en compte les
risques dans les programmes et les projets.

Obligations réglementaires

l'élaboration d'un PLU en tant que démarche de définition d'un projet de territoire est un moment
fondamental pour :

➢ faire un point précis sur les risques auxquels le territoire est exposé,

➢ définir les stratégies d'aménagement  garantissant la sécurité des biens et des personnes,

➢ arrêter les dispositions réglementaires permettant de prévenir les risques ou d'en limiter les
conséquences.

Le code de l'urbanisme dispose, en effet, dans son article L.1211 : 

« Les   schémas   de   cohérence   territoriale,   les   plans   locaux   d'urbanisme   et   les   cartes
communales déterminent les conditions permettant d'assurer [...] la prévention des risques
naturels  prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute
nature. »

En  outre,   l'article   R.12311b  du  code  de   l'urbanisme   impose  que   le   document  graphique   du
règlement du PLU fasse apparaître les secteurs où l'existence des risques naturels  justifie que
soient  interdites, ou soumises à prescriptions particulières,  les constructions et  installations de
toute nature. 

Le  rapport de présentation et le règlement doivent eux aussi comporter certains éléments pour
compléter le dispositif de prévention et d'information du public.

Le rapport de présentation et les risques

Le rapport de présentation du PLU doit exposer la situation du territoire au regard des risques, et à
ce titre, fournir les indications sur l'importance et la fréquence du ou  des risques existants, sur les
dangers  qu'ils   représentent.   Il  doit  également   justifier   les   types  de  mesures  édictées dans   le
règlement et destinées à réduire ou à supprimer les conséquences des risques.

Le rapport de présentation du PLU expose la méthode retenue par le bureau d'études chargé du
PLU pour  définir  et qualifier   les zones de  risques connues ou suspectées  (en  justifiant  le cas
échéant les mesures qui lui ont permis d'affiner les données transmises par le présent porter à
connaissance).
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Dans le cadre de son élaboration, la réalisation d'un inventaire ou sa mise à jour est à porter au
delà  de  la synthèse des éléments actuellement  connus (a minima  : enquêtes bibliographiques,
reconnaissance de terrain et  enquêtes orales) et transmis notamment dans le cadre du porter à
connaissance.

Le rapport de présentation motive le parti d'aménagement dans sa composante « prise en compte
du risque ».

Même   si   le  PLU  autorise   certaines  constructions,   il   rappelle  qu'il   est  possible   de   refuser   ou
d'octroyer sous condition un permis de construire dans le cas de la découverte d'un nouvel indice,
en application de l'article R. 1112 du code de l'urbanisme.

Le règlement et les risques

Le document graphique du règlement reporte les périmètres de risque en application de l'article R.
12311b, soit par un tramage spécifique indépendant du zonage d'urbanisme, soit par un secteur
de zone reprenant le parti d'aménagement retenu (secteur indicé U, AU, A ou N)

Art. R12311 b :

« les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu (...)
les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la
protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence
de   risques   naturels,   tels   qu'inondations,   incendies   de   forêt,   érosion,   affaissements,
éboulements, avalanches, ou de  risques technologiques justifient que soient  interdites ou
soumises  à  des  conditions  spéciales  les  constructions  et   installations  de   toutes  nature,
permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des
sols (...) »

Les secteurs délimités doivent  s'appuyer sur  ceux établis  dans le porter  à connaissance, soit il
s'agit   de   périmètres   de   risques   résultant   d'études   spécifiques,   auquel   cas   la   délimitation
réglementaire par le PLU doit être la plus fidèle possible, soit il s'agit d'observations de terrain sans
caractérisation précise ou exhaustive qui constituent  un faisceau d'indices conduisant à délimiter
des secteurs nécessitant des règles de prévention.

Si la commune a depuis  réalisé des investigations complémentaires lui ayant permis d'affiner sa
connaissance du   risque   (conformément  aux  explications  quant  à   la  méthode  et  aux  résultats
établis dans le rapport de présentation), elle fait évoluer ce périmètre en fonction du résultat de
ces études.

Le   règlement   fixe   les   prescriptions   réglementaires   associées.   Indépendamment   de   la
représentation graphique retenue (zonage ou tramage), les dispositions réglementaires seront à
formaliser pour la prise en compte spécifique des risques concernant le territoire. L'existence de
risques naturels prévisibles peut conduire, soit à interdire, soit à n'admettre que sous certaines
conditions un certain nombre d'occupations ou d'utilisations des sols. La possibilité d'urbaniser ces
territoires et les caractéristiques de l'urbanisation future doivent s'apprécier en fonction :

➢ des caractéristiques du risque encouru (fréquence, nature, intensité...),

➢ des risques induits par les constructions en fonction de leur situation, de leur densité, de leur
nature,

➢ du rôle joué par le terrain dans la manifestation du risque (élément générateur, aggravant ou
subissant le risque). 
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Dans les zones où le parti d'aménagement le permet, sont à autoriser :

➢ les voiries et équipements liés, dès lors qu'ils n'aggravent pas les risques,

➢ les   ouvrages   techniques   divers   nécessaires   au   fonctionnement   des   services   publics,
répondant aux besoins de la zone ou de portée plus générale.

Il convient aussi d'autoriser les aménagements ayant pour objet de vérifier ou réduire les risques.
Les prescriptions visant à subordonner la délivrance d'autorisations d'urbanisme à la réalisation
d'une étude par le pétitionnaire sont à proscrire.

L'ensemble   des   éléments   relatifs   aux   risques   inscrits   dans   les   documents   d'urbanisme   vise
également  à  répondre à  l'article  L 1252 du code de   l'Environnement  qui  dispose  que  :  « Le
citoyen a un droit à une information sur les risques majeurs auxquels  il est soumis sur tout ou
partie du territoire qui le concerne, ainsi que sur les mesures de sauvegarde qui le concernent ».

D'autre part, l'article L222410 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par  la  Loi
n°20061772 du 30 décembre 2006  art. 54 précise :

Les communes ou  leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête
publique :

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des
eaux collectées ;

2° Les zones relevant de  l'assainissement non collectif  où elles sont  tenues d'assurer le
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et,
à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation
des installations d'assainissement non collectif ;

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;

4° Les zones où il  est nécessaire de prévoir des installations pour assurer  la collecte, le
stockage   éventuel   et,   en   tant   que   de   besoin,   le   traitement   des   eaux   pluviales   et   de
ruissellement   lorsque  la  pollution  qu'elles  apportent  au  milieu  aquatique   risque  de nuire
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.

En complément à l'information portée par le document d'urbanisme, la collectivité peut élaborer
son Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). Il s'agit d'un document
réalisé par le maire dans le but d’informer les habitants de sa commune sur les risques naturels et
technologiques qui les concerne, sur les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde
mise en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque. Il vise aussi à
indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter, consignes qui font également l’objet
d’une campagne d’affichage, organisée par le maire et à laquelle sont associés les propriétaires de
certains   bâtiments   (locaux   à   usage   d'habitation   regroupant   plus   de   quinze   logements   par
exemple).   L’ensemble   des   dispositions   réglementaires   concernant   le   DICRIM   est   aujourd’hui
codifié au Code de l’Environnement (CE), articles R1259 à R12514. Elles sont complétées par le
décret n°2005233 du 14 mars 2005 relatif à l'établissement des repères de crues et par le décret
n°20051156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde.

L’article R12510 du CE nous donne la liste des communes qui doivent réaliser leur DICRIM et leur
campagne d’affichage des consignes de sécurité. Il s’agit des communes : 

➢ où existe un Plan Particulier d'Intervention,

➢ où existe  un Plan de Prévention des Risques naturels  prévisibles  ou un des documents
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valant PPR en application de l'article L5626 du CE,

➢ où existe un Plan de Prévention des Risques miniers,

➢ situées dans  les  zones de sismicité 2, 3,  4 ou 5 définies à l'article R5634 du Code  de
l'Environnement

➢ particulièrement exposées à un risque d'éruption volcanique et figurant à ce titre sur une liste
établie par décret,

➢ situées dans les régions ou départements mentionnés à l'article L. 3216 du code forestier et
figurant,   en   raison   des   risques   d'incendies   de   forêt,   sur   une   liste   établie   par   arrêté
préfectoral.

➢ Situées dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, en ce
qui concerne le risque cyclonique, 

➢ inscrites par  le  préfet sur  la   liste  des  communes  concernées par  la  présence de  cavités
souterraines et de marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol,

➢ désignées par arrêté préfectoral en raison de leur exposition à un risque majeur particulier. 

Selon une circulaire du Ministère en charge de l'environnement du 20 juin 2005, environ 15 000
communes sont concernées par l’obligation de réaliser un DICRIM. Cependant sur l’initiative du
maire et dans le cadre de ses pouvoirs de police, un DICRIM peut être réalisé dans une commune
qui n’est pas forcément soumise à cette obligation réglementaire.

La réglementation impose au maire de faire connaître au public l'existence du DICRIM par un avis
affiché à  la mairie pendant deux mois au moins et précise qu’il  est consultable sans frais à la
mairie. 

La circulaire DPPR/SDPRM n° 9265 du 21 avril 1994 indiquait que le maire devait élaborer un plan
de communication et que le DICRIM devait être adressé aux principaux acteurs du risque majeur
de la commune. Elle précisait aussi que  « sans campagne locale d'information, il  serait illusoire
d'espérer que le seul dépôt des dossiers en mairie permette d'informer correctement les citoyens,
et que l'affichage soit  réalisé ».  Ces  recommandations n’ont pas été reprises dans la  circulaire
DPPR/SDPRM du 20 juin 2005 qui a abrogé la circulaire du 21 avril 1994.

On ne peut cependant que recommander aux maires de diffuser largement le DICRIM auprès des
habitants de leur commune, sans qu’ils aient à en faire la demande. 

Les données communiquées au titre du porter à  connaissance 
(Circulaire n°8351 du 27 Juillet 1983 concernant la mise en œuvre de l'article 74 de la loi du 07 Janvier 1983 relative à
la répartition des compétences – loi de décentralisation).

Depuis l'entrée en vigueur de la loi de décentralisation, l'obligation est faite au préfet de porter à
connaissance, en particulier les risques, dans le cadre de l'élaboration des documents d'urbanisme
(SCOT, PLU, ZAC) ainsi que les servitudes imposées par ces risques.

La connaissance de  l'existence d'un risque avéré, découvert ou non par une étude, même non
encore sanctionné par un acte réglementaire, doit donc être « porté à connaissance ».

Le porter à connaissance constitue donc un état des connaissances à disposition de l'Etat en un
instant donné. Il n'est pas exhaustif et n'exonère pas la collectivité de le compléter des éléments
de connaissance sur les risques en sa possession ou de proposer de les affiner dès lors qu'elles
n'ont pas de portée réglementaire en tant que servitudes d'utilité publique (PPR, ou servitudes de
« surinondation » ou de « mobilité » ou PIG).
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Etat des risques

Compte   tenu de  l'état  des  connaissances à  ce  jour,   la  commune  de Auby est vulnérable aux
risques identifiés suivants :

RISQUES NATURELS      :  

Arrêtés de catastrophes naturelles

Aux termes des dispositions de l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982 modifiée et codifiée, sont
considérés comme les effets des catastrophes naturelles,  « les dommages naturels directs  non
assurables ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance
ou n'ont pu être prises ».

Aux  termes de  l'article  L 1251 du Code des Assurances,  « l'état  de catastrophe naturelle est
constaté  par arrêté   interministériel qui  détermine  les zones et   les  périodes où  s'est  située  la
catastrophe ainsi que la nature des dommages résultant de celleci ».

Lorsque   survient   un   évènement   calamiteux   ayant   le   caractère   de   catastrophe   naturelle,   il
appartient   aux   collectivités   de   transmettre   au   préfet,   l'ensemble   des   éléments   d'information
nécessaires et d'adresser un rapport au ministère de l'intérieur, pour être ensuite transmis, pour
avis  à une commission interministérielle composée d'un représentant du ministère de l'intérieur,
d'un représentant du ministère de l'économie et des finances, d'un représentant du budget, et d'un
représentant  de l'environnement. La commission émet un avis  sur le dossier  et propose, le cas
échéant que soit constaté l'état de catastrophe naturelle.

Depuis 1982, date de mise en vigueur du texte de loi, la commune de Auby  a connu 3 arrêtés de
reconnaissance de catastrophes naturelles,  ce qui  indique  que  par 3 fois   l'agent  naturel  ayant
atteint des biens a été jugé d'intensité anormale      :  

Type de catastrophe Début le Fin le
Date de
l'arrêté

JO du

Inondations et coulées de boue 19/212/1993 02/01/1994 11/01/1994 15/01/1994

Inondations, coulées de boue et mouvements de
terrain

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées boue 03/07/2005 04/07/2005 16/12/2005 30/12/2005

L'arrêté de 1999 est un arrêté particulier puisqu'il a été pris à l'échelle nationale après le passage
de la tempête sur le territoire français.

Par contre les arrêtés de janvier 1994 et décembre 2005 tendent à montrer que des phénomènes
d'inondation et de coulées de boue particulièrement importants (d'intensité anormale) ont entrainé
des   dommages   sur   des  biens  couverts  par   les   assurances   (habitations  et/ou   véhicules).  La
collectivité dans ses demandes de reconnaissance d'état de catastrophe naturelle, a dû établir des
constats (sur les phénomènes et les biens concernés) qu'il conviendrait de reconsidérer dans le
cadre de l'urbanisme projeté par elle. Si les éléments ayant conduit à la reconnaissance de l'état
de  catastrophe naturelle  ne  devaient  plus être disponibles, n'en demeure pas moins que cette
information   se   suffit   pour   attirer   l'attention   de   la   collectivité   sur   l'existence   potentielle   des
phénomènes et sur l'absolue nécessité d'un questionnement,  dans le  cadre de l'élaboration du
document d'urbanisme, sur leur survenance (typologie, caractéristiques, …).
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Phénomènes d'inondation

La cartographie  cijointe   localise  les zones  inondées de   juillet  2005,  c'est à  l'occasion de  ces
inondations qui ont touché le Douaisis, qu'une partie du quartier du Grand Marais a été coupée. La
prise d'arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle de 1994 et 2005, pour lesquels nous
ne   possédons   pas   de   donnée   localisant   les   phénomènes,   tend   néanmoins   à   démontrer   la
récurrence de phénomènes dommageables du même type sur la commune.

Les projets d'urbanisme devront intégrer ces éléments en épargnant les secteurs d'expansion de
crue notamment, mais en visant également à réduire les effets de ruissellement.

En   ce   qui   concerne   l'assainissement   eaux   pluviales,   nous   recommandons   à   la   municipalité
d'établir un plan de zonage. Le zonage pluvial s'appuie sur l'article 35 de la loi n° 923 sur l'eau du
3 janvier  1992 qui a modifié l'article L.222410 du Code Général des Collectivités Territoriales et
ainsi   institué   un   cadre   pour   la   mise   en   œuvre   d'une   urbanisation   intégrant   les   problèmes
d'assainissement et/ou la limitation des débits et de leur conséquences dommageables. Le PLU
peut délimiter les zones qui en découlent (article L.1231 du Code de l'Urbanisme).

Le zonage pluvial est une phase essentielle dans l'élaboration d'une stratégie de gestion des eaux
pluviales. Ce document permet d'intervenir tant au niveau de la zone urbaine déjà desservie par
un réseau collectif que sur l'urbanisation future et même les zones agricoles.

La   susceptibilité   au   phénomène     remontées   de   nappes   phréatiques   sur   la   commune   est
considérée   comme   moyenne   et   forte   au   Nord   avec   un   petit   secteur   en   susceptibilité   sub
affleurante au Nord Ouest. Au Sud le phénomène est considéré comme faible voire nul. Une carte
des   remontées   de   nappes   réalisée   par   le   BRGM   est   consultable   sur

http://www.inondationsnappes.fr

Cette carte établit, de manière relativement précise, selon les altitudes moyennes de la nappe et la
topographie locale du territoire, les susceptibilités variables des secteurs à la remontée de nappe.
Les susceptibilités les plus faibles tendent à « garantir » la profondeur de la nappe (et ainsi un
minimum d'interactions avec les projets en surface) alors que les plus élevées tendront à délimiter
les   zones   où  les   remontées   de   nappes   risquent   d'être   les  plus   conséquentes   (jusqu'à   sub
affleurer) et où un certain nombre de prescriptions ou d'orientations d'urbanisme pourront limiter
les effets sur les projets. On visera par exemple à limiter  la construction dans  les zones où la
nappe sera subaffleurante ou à prévoir  des surélévations suffisantes pour limiter les  intrusions
d'eau dans les bâtis ; on réglementera les caves et soussols pour limiter leur inondation... et on
interdira l'infiltration des eaux pluviales.

Par contre, nous n'avons pas connaissance d'ouvrages de défense (type digues...)  dont la ruine
pourrait entrainer l'intrusion d'eau sur des territoires aujourd'hui ainsi protégés. Il conviendra, dans
le cas où de tels ouvrages devaient exister, que la collectivité les liste, identifie leurs propriétaires,
les  zones   protégées  et   les   conditions   (occurrence   de   phénomènes,  données   hydrauliques  et
hydrologiques) pour lesquelles de telles défenses auront été établies.

Phénomènes de Mouvement de terrain

La commune est concernée par 1 puits de mine (n° 165 : voir la cartographie jointe en annexe). Ce
puits  de mines a été  remblayé  en 1968 et dallé  en 2002. Les  risques présentés  par  ce puits
abandonné, même remblayé et couvert d'une dalle consistent, hors pénétration des personnes et
émanation   du   grisou,   en   la   déstabilisation   du   terrain   autour   de   l'orifice,   avec   possibilité   de
formation d'un cône. Il convient d'interdire toute construction dans la zone d'intervention (rayon de
15   mètres   autour   du   puits)   et   de   mettre   en   œuvre   éventuellement,   un   certain   nombre   de
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prescriptions constructives dans une zone complémentaire (zone de protection). Ces deux zones
étant les mêmes pour ce puits (15 mètres), seule la mesure d'interdiction est à prendre en compte.

Pour les SRE, l'aléa suppose des évènements météorologiques très exceptionnels  associés à la
défaillance technique d'une station de pompage, sa probabilité est inférieure au seuil de prise en
compte des aléas pour les plans de prévention des risques technologiques.

Nos services ne disposent pas d'information concernant la présence de cavités souterraines.

Le retraitgonflement des argiles

Comme la majeure partie du territoire départemental, la commune est exposée au phénomène de
retraitgonflement des sols  argileux. Ce phénomène est classé en aléa    faible  sur une grande
partie du territoire, en aléa fort au SudOuest avec en son centre un secteur avec un aléa a priori
nul.   La   charte   de   susceptibilité   au   phénomène   établie   par   le   Bureau   de   Recherches

Archéologiques et Minières est disponible sur le site http:// www.prim.net

Le phénomène de  retraitgonflement  des argiles peut engendrer des désordres  importants  aux
constructions. L'enjeu, n'est pas  l'inconstructibilité des terrains, mais la qualité des constructions
et la garantie de ne pas produire trop de facteurs favorables au phénomène.

La connaissance de la constitution du soussol et de sa résistance est un préalable nécessaire à la
bonne prise en compte du phénomène. Une étude de sol préliminaire à chaque projet,  devrait être
recommandée a minima  pour  ainsi connaître  les particularités du  terrain,  pour éventuellement
adopter  des mesures constructives qui  évitent  à  la  construction de  subir   les effets  du  retrait
gonflement. Cette recommandation devrait passer à l'état de prescription dans le cas d'opérations
groupées. 

L'hydratation des sols argileux est sensible à certaines alimentations du sol en eau, infiltration par
exemple   ou   à   la   présence   d'arbre.   Modifier   un  site   peut   favoriser   le   phénomène   de   retrait
gonflement. Il  conviendra donc d'avoir  une réflexion globale sur l'assainissement, dans le cadre
d'un zonage d'assainissement pluvial par exemple.

Un certain nombre de prescriptions techniques permettent de réduire les conséquences de ces
mouvements différentiels, sur les structures des constructions. La plaquette d'information jointe en
annexe annonce un certain nombre de ces bonnes pratiques constructives.

Concernant la sismicité, il doit être désormais fait application de l'arrêté du 22 octobre 2010 relatif
à  la classification et  aux  règles de construction parasismique applicables aux bâtiments  de  la
classe   dite   « à   risque  normal »,  c'estàdire   les   bâtiments,  équipements   et   installations   pour
lesquels   les   conséquences   d'un   séisme  demeurent   circonscrites   à   leurs   occupants   et  à   leur
voisinage immédiat.

La   commune   est   classée   en   zone   de   sismicité   2   (aléa   faible),   des   mesures   préventives,
notamment des règles de construction, d'aménagement sont désormais à appliquer aux bâtiments
selon   leur   catégorie   d'importance.   Ces   nouvelles   mesures   sont   à   prendre   en   compte   dans
l'élaboration des documents d'urbanisme.

RISQUES TECHNOLOGIQUES :

La société NYRSTAR est implantée sur la commune, elle exerce l'activité de raffinage du zinc. Un
PPRT  a   d'ailleurs   été   prescrit   le   06/01/2010   pour   des   effets   de   surpression,   thermiques   et
toxiques. La phase de lancement de l'enquête publique est actuellement en cours.
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La commune de Auby est concernée par le risque Transport de Matières Dangereuses lié au trafic
ferroviaire et au trafic fluvial.

Elle est également concernée par le risque engins de guerre. Les vestiges de guerre constituent
dans le département du Nord, sinon un risque majeur, du moins une menace constante pour les
populations susceptibles d'y être exposées. S'il est difficile de proposer une cartographie précise
de ce risque dans le Département, les statistiques établies par le Service de Déminage d'Arras
révèlent cependant des zones particulièrement sensibles et le secteur de Douai en fait partie. Une
attention toute particulière sera apportée face à ce risque lors des travaux. Il sera nécessaire de
prendre toutes les dispositions nécessaires en cas de découverte d'un engin de guerre.

RISQUES NUCLEAIRES

Comme   le   rappelle   le  Dossier  Départemental des Risques  Majeurs,  ce  type  de   risque  sur   le
département se limite à la CNPE de GRAVELINES. Dans les rayons rapprochés (5 à 10 km), un
certain  nombre  d'actions   sont   entreprises,   tant  pour   informer   les   populations,   qu'organiser  la
gestion de crise (voir  le  DDRM). La commune  de  Auby  n'entre pas dans le  périmètre des ces
rayons rapprochés.

1.Les responsabilités    

La responsabilité administrative

En matière de sécurité civile, le code général des collectivités territoriales fait obligation au maire
de prévenir les accidents naturels et autres fléaux calamiteux (article L.22122 5°) et de prendre en
cas de danger grave ou imminent, les mesures exigées par les circonstances (article L.22124).

Article L22122 :

La police municipale  a pour objet d'assurer  le  bon ordre,   la  sûreté,  la sécurité  et  la  salubrité
publiques. Elle comprend notamment :

[...]
5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des
secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels  que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terre ou de
rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses,
les épizooties, de pouvoir d'urgences à toutes les mesures d'assurances et de secours et, s'il y a
lieu, de provoquer l'intervention de l'administration supérieure.

La responsabilité de la commune peut être engagée lorsqu'une faute est commise dans l'exercice
de  ces   activités  de  police   générale.   Ce  sera  en  principe   sur   la   base  d'une  « faute   simple »
(dysfonctionnement, mauvaise appréciation de la situation...)  pour les mesures de prévention et
sur la base d'une « faute lourde » (ou faute d'une exceptionnelle gravité) pour les mesures prises
en situation d'urgence.

En  matière   d'urbanisme,   les  documents  de   planification   (SCOT,   PLU  et  cartes   communales)
doivent   déterminer   :   « les  conditions  permettant   d'assurer   la   prévention  des   risques   naturels
prévisibles » (article L 1211 du code de l'urbanisme).

Ainsi la responsabilité de l'autorité compétente en la matière peut être engagée dans l'hypothèse
d'un sinistre survenu dans un secteur classé à tort en zone constructible.
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De même il y a obligation de prendre en compte les risques naturels, technologiques ou miniers
lors   de   l'instruction   des   autorisations   d'utilisation   du   sol   (voir   chapitres   précédents).   La
responsabilité de la commune qui a délivré l'autorisation sera engagée si la connaissance qu'elle
avait des risques était suffisante pour justifier d'un refus, ou assortir l'autorisation de prescription
spéciale.

La responsabilité pénale

La   responsabilité   peut  être   recherchée  devant   les   juridictions   répressives  pour  des   actes  qui
revêtent le caractère d'une infraction, c'est à dire pour lesquels  la loi prévoit une peine. Il peut y
avoir délit même pour des faits non intentionnels.

La personne qui n'a pas causé directement le dommage mais qui a créé ou contribué à créer la
situation qui a permis la réalisation du dommage, ou qui n'a pas pris les mesures permettant de
l'éviter, est responsable pénalement s'il est établi qu'elle a violé de façon manifestement délibérée
une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement. Il en est
de même s'il est établi que cette personne a commis une faute caractérisée qui expose autrui à un
risque d'une particulière gravité qu'elle ne pouvait ignorer.

Article 1213 du code pénal : 

Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre.
Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne
d'autrui.

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est
établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant,
de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des
moyens dont il dispose.

Dans   le   cas   prévu   par   l'alinéa   qui   précède,   les   personnes   physiques   qui   n'ont   pas   causé
directement   le  dommage,  mais qui  ont  créé ou contribué  a créer  la  situation qui  a permis  la
réalisation du dommage, ou qui n'a pas pris les mesures permettant de l'éviter, est responsable
pénalement   s'il   est   établi   qu'elle   a   violé   de   façon   manifestement   délibérée   une   obligation
particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute
caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elle ne pouvait ignorer.
Il n'y a pas de contravention en cas de force majeure.

C'est ce comportement fautif qui constitue l'élément moral du délit d'homicide involontaire ou de
blessure involontaire (article 2216 et 22219 du code pénal).

Article 2216 :
Le   fait  de  causer,  dans   les  conditions   et  selon  les  distinctions  prévues  à   l'article  1213,   par
maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou
de prudence imposée par la loi ou le règlement, la mort d'autrui constitue un homicide involontaire
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000€ d'amende.

En  cas  de   violation   manifestement   délibérée,   d'une   obligation  particulière  de   sécurité   ou   de
prudence   imposée par  la   loi  ou  le   règlement,   les  peines  encourues  sont  portées à  cinq ans
d'emprisonnement et à 75000€ d'amende.
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Article 22219 :

Le fait de causer à autrui,, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l'article 1213, par
maladresse, imprudence, inattention négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou
de prudence imposée par la loi ou le règlement, une incapacité totale de travail pendant plus de
trois mois est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000€ d'amende.

En   cas   de   manifestation   délibérée   d'une   obligation   particulière   de   sécurité   ou   de   prudence
imposée   par   le   loi   ou   le   règlement,   les   peines   encourues   sont   portées   à   trois   ans
d'emprisonnement et à 45000€ d'amende.

Le maire ne peut être condamné pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de ses
fonctions que  s'il est  établi  qu'il n'a pas accompli  les diligences normales compte tenu de ses
compétences, du pouvoir  et de ses moyens dont il dispose ainsi que des difficultés propres aux
missions que la loi lui confie (article L.212334 du code général des collectivités territoriales).

Article L.212334 :

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 1213 du code pénal, le maire ou un
élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement
du troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de
ses fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses
compétences, du pouvoir et des moyens dont  il  disposait  ainsi que des difficultés propres aux
missions que la loi lui confie.

En matière d'activités de police générale, dont relève la prévention des risques naturels, c'est la
responsabilité   pénale   du  maire,   personne   physique,   qui   est   mise   en   jeu  et   non   celle  de   la
commune, personne morale.

5. Annexes cartographiques et documentaires

➢ Cartographie puits de mine

➢ Cartographie aléas argile

➢ Cartographie des inondations de 07/2005

➢ Plaquette Retraitgonflement

SSRC/PCIR - 12/20121 10















Canal de la Deûle

Canal de la Deûle

Canal de la Deûle

Canal de la Deûle

Canal de la Deûle

Canal de la Deûle

Canal de la Deûle

Canal de la Deûle

Canal de la Deûle
Darse

Darse

Darse
Darse

Darse
Darse

Darse

Darse

Darse

 Flers-en-Escrebieux 

 Auby 

200200200200200200200200200

MètresMètresMètresMètresMètresMètresMètresMètresMètres

100100100100100100100100100000000000

r3

R

r3R

r3

r2

r3

r1

b1

b2

type_effet Type_zon_regl

sp_TF+ à Fai, the_F+ à nul, tox_M R

sp_F+ à Fai, the_F+ à nul, tox_M à nul r1

sp_Fai à nul, the_M+ à nul , tox_M à nul r2

sp_M à nul, the_Fai à nul, tox_M r3

sp_Fai b1

sp_Fai b2

Zonage réglementaire

Zone d'interdiction R
Zone d'interdiction r
Zone d'autorisation b

Eléments de repérage Périmètre d'exposition aux risques

Entreprise source

limite des parcelles
cadastrales

Limite communale

Canal de la Deule

Bâti

limite du périmètre
d'exposition aux risques

PPR approuvé le :

Echelle 1/5000 ème

Septembre 2011

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Nord

Délégation Territoriale
du Douaisis et du Cambrésis
cellule PAPERE (Planification, 
Aménagement durable, Prospective, 
Environnement, Risques et Eau)

123 rue de Roubaix
59508 Douai Cedex

maître d'oeuvre :

Projet de Zonage Réglementaire

Plan de Prévention des Risques
Technologiques (PPRT)

NYRSTAR

Communes de :
AUBY

FLERSENESCREBIEUX

PRÉFECTURE DU NORD

au format A3

PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011PPRT Nyrstar - Zonage Réglementaire Page Titre.wor       Auteur : AG - PAPERE-SIG       Date : 27.09.2 011

Sources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGISources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGISources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGISources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGISources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGISources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGISources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGISources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGISources : DDTM59, DREAL, BDTopo 2007© IGN, Cadastre  ©DGI







































































Sous ce terme, on désigne des mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. Ce qu'on appelle aussi le risque 
« subsidence » touche surtout les régions d'assise 
argileuse. Ces sols se comportent comme une éponge en 
gonflant lorsqu'ils s'humidifient et en se tassant pendant 
une période sèche.

Le retrait-gonflement 
des sols argileux dans 
l'arrondissement de Douai

L'étude menée par le Bureau de 
Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM), dont la carte ci-
contre est extraite, démontre que la 
quasi totalité des communes de 
l'arrondissement de Douai est 
concernée à des degrés divers par 
le retrait-gonflement des argiles.

Aléa Retrait-Gonflement des argiles 

sur l'arrondissement de Douai
Source: BRGM

Comment se manifeste-t-il ?

Quels risques sur l'arrondissement de Douai ?

Le phénomène de retrait-gonflement se manifeste par des 
mouvements différentiels qui se concentrent à proximité des murs 
porteurs, tout particulièrement aux angles d'une construction. Il 
peut engendrer des dommages importants sur les bâtiments et 
même compromettre la solidité de l'ouvrage: fissures ou lézardes 
des murs et cloisons, affaissement du dallage, ruptures de 
canalisation enterrée.S
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Quelques chiffres concernant 

l'arrondissement de Douai ...

> 19 % des communes reconnues au 
moins une fois en état de catastrophe 
naturelle

> 16 arrêtés entre 1991 et 2000

> 10 000 €, c'est le coût moyen de répa-
ration d'un sinistre pouvant varier de
 1 000 à 70 000 €

Nota : Attention, la méthode employée par le BRGM pour déf inir les aléas 
consiste en un croisement des conf igurations géologiques les plus 
sensibles au phénomène de retrait-gonf lement avec des densités de 
sinistres. Cette méthode établie nationalement n'exclut donc pas que le 
retrait-gonf lement existe dans les zones d'aléa faible, aujourd'hui peu 
construites, donc automatiquement peu sinistrées. Une attention toute 
particulière est donc à porter à la lecture de la carte ci-contre.



Recommandations pour les constructions nouvelles:

Adapter les fondations
Prévoir des fondations continues – armées et bétonnées à pleine fouille - 
d'une profondeur d'ancrage de 0,80 à 1,20 m, dans tous les cas en fonction 
de la sensibilité du sol.

Assurer l'homogénéité d'ancrage de ces fondations sur les terrains en pente 
(ancrage aval au moins aussi important que l'ancrage amont).

Éviter les sous-sols partiels.

Préférer les sous-sols complets, radiers ou planchers sur vide sanitaire plutôt 
que les dallages sur terre-plein.

Rigidifier la structure et désolidariser les bâtiments accolés
Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux (poteaux 
d'angle) pour les murs porteurs.

Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments accolés.
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Important

Pour déterminer avec certitude la na-

ture du terrain situé au droit de la 

parcelle et adapter au mieux les ca-

ractéristiques de la construction aux 

contraintes géologiques locales, une 

étude géotechnique menée par un bu-

reau d’études techniques spécialisé 

constitue la mesure a priori la plus 

sûre.

Nota : La méthode employée pour 

établir la carte d'aléas n'exclut pas de 

prendre les mêmes mesures de pré-

caution dans les aléas les plus faibles 

de la carte !

Recommandations pour les constructions existantes:

Éviter les variations localisées d'humidité
Éviter les infiltrations d'eaux pluviales à proximité des fondations.

Assurer l'étanchéité des canalisations enterrées.

Éviter les pompages à usages domestiques.

Envisager la mise en place d'un dispositif assurant l'étanchéité autour des fondations (trottoir périphérique anti-évaporation, 
géomenbrane,...).

En cas d'implantation d'une source de chaleur en sous-sol, préférer le positionnement de cette dernière le long des murs intérieurs.

Plantations d'arbres
Éviter de planter des arbres avides d'eau (saules pleureurs, peupliers,...) à proximité ou prévoir la mise en place d'écrans anti-racines.

Procéder à un élagage régulier des plantations existantes.

Quelles mesures préventives ?

Les mesures constructives ci-dessous sont cohérentes avec les 
dispositions construction pour la réduction de vulnérabilité contre le séisme

Internet:
www.prim.net
www.argiles.fr
www.qualiteconstruction.com
www.nord.equipement-agriculture.gouv.fr

Où s'informer:

>  Mairie de son domicile
>  Direction Départementale des Territoires et de la        
Mer du Nord (Délégation Territoriale du Douaisis-
Cambrésis)

Conception Réalisation :               DDTM du Nord- Délégation Territoriale du Douaisis-Cambrésis – Juin 2011

Responsabilités

Vous êtes constructeur : votre res-

ponsabilité peut être engagée. Même 

si la sécheresse était imprévisible, 

vous devez justifier d'avoir pris 

toutes les mesures utiles pour empê-

cher les dommages
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23.11.2009
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02.10.2010
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07.11.2009

N° 01
14.04.2007

N° 02
23.06.2009

N° 03
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Les Accidents sur la commune de AUBY de 2006 à 2010

Service Sécurité Risques et Crises 
Sécurité Routière et Gestion de Crise
Sources : Bd carto © IGN 2008
Ech : 1 / 10000 éme    Date : 22 / 08 / 2011

Direction
Départementale
des Territoires 
et de la Mer du Nord

LEGENDE

Point Accident et Gravité (Nbr d'accident)

(1 Blessé léger   (2)

(1 Blessé hospitalisé   (1)

(1 Blessé hospitalisé et 1 Blessé léger   (1)

(2 Blessés hospitalisés et 3 Blessés légers  (1)

! 3 Blessés hospitalisés   (1)

! 1 Tué   (1)

N_Carte Org_Unité_PV Date Heure Luminosité COMMUNE Intersection Atmosphère Type_collision Adresse CatR1 NumR1 PR1 Plong1 TPlan1 CAdmin1 Sens1 CAdmin2 Sens2 NTu NBH NBNH

01 SP/0059178/04278 14.04.2007 16h25 Plein jour AUBY Hors Eblouissant Autr 59, ARAGON (RUE LOUIS) - - - Plat Rect Moto50-1 1 0 0

02 SP/0059178/06894 23.06.2009 16h00 Plein jour AUBY Hors Normale Coté 20, GAULLE (RUE DU GENE - - - Plat Rect VL Moto>125 0 1 1

03 SP/0059178/07570 26.05.2007 21h00 Crépuscule-aube AUBY Hors Pluie forte Fron LEBAS (RUE JEAN) - - - Plat Rect VL VL 0 3 0

04 SP/0059178/12528 07.11.2009 18h05 Crépuscule-aube AUBY Hors Normale Arri POLLET (RUE HENRI) - - - Plat Rect VL VL 0 0 1

05 SP/0059178/12750 23.11.2009 17h20 Crépuscule-aube AUBY Hors Pluie légère Autr 7, FERRER (RUE FRANCISC - - - Plat Rect VL 0 0 1

06 SP/0059178/13655 17.12.2009 19h05 Nuit écl pub all AUBY Hors Neige Autr 9, RUE LAGRANGE - - - Plat Rect VL 0 1 0

07 SP/0059178/10860 02.10.2010 19h50 Nuit écl pub all AUBY en T Normale Coté FERRER (RUE FRANCISCO VC 0 - Plat Rect VL VL 0 2 3

Données relative aux accidents de la carte



N° 02
14.04.2007

N° 08
23.11.2009

N° 04
24.05.2005

N° 03
23.05.2005

N° 07
07.11.2009

N° 01
19.03.2005

N° 05
23.06.2009

N° 06
26.05.2007

N° 09
17.12.2009

Les Accidents sur la commune de AUBY de 2005 à 2009

Service Sécurité Risques et Crises 
Sécurité Routière et Gestion de Crise
Sources : Bd carto © IGN 2008
Ech : 1 / 10000 éme    Date : 18 / 01 / 2011

Direction
Départementale
des Territoires 
et de la Mer du Nord

LEGENDE
Point Accident et Gravité

1 Blessé léger
1 Blessé Hospitalisé
1 Blessé Hospitalisé et 1 Blessé léger
3 Blessés Hospitalisés
1 Tué

N_Carte Org_Unité_PV Date Heure Lumi Com COMMUNE Agglo Inter Atmo Tcol Adresse CatR1 NumR1 PR1 Plong1 TPlan1 CatR2 NumR2 PR2 Plong2 TPlan2 CAdmin1 Sens1 CAdmin2 Sens2 NTu NBH NBNH

01 SP/0059178/02878 19.03.2005 13h40 Pjou 28 AUBY <20M Hors Pleg Autr 34, VICHY (RUE DE) - - - Plat Cdro - - - Cyclo 0 1 0

02 SP/0059178/04278 14.04.2007 16h25 Pjou 28 AUBY <20M Hors Eblou Autr 59, ARAGON (RUE LOUIS) - - - Plat Rect - - - Moto50-1 1 0 0

03 SP/0059178/04911 23.05.2005 10h56 Pjou 28 AUBY <20M T Norm Arri 30, BLUM (RUE LEON) - - - Plat Rect - - - Plat Rect Cyclo Croi VL Croi 1 0 0

04 SP/0059178/04953 24.05.2005 18h00 Pjou 28 AUBY <20M Hors Norm Autr 29, BLUM (RUE LEON) - - - Plat Rect - - - VL 0 1 0

05 SP/0059178/06894 23.06.2009 16h00 Pjou 28 AUBY <20M Hors Norm Coté 20, GAULLE (RUE DU GENE - - - Plat Rect - - - VL Moto>125 0 1 1

06 SP/0059178/07570 26.05.2007 21h00 Crép 28 AUBY <20M Hors Pfor Fron LEBAS (RUE JEAN) - - - Plat Rect - - - VL VL 0 3 0

07 SP/0059178/12528 07.11.2009 18h05 Crép 28 AUBY <20M Hors Norm Arri POLLET (RUE HENRI) - - - Plat Rect - - - VL VL 0 0 1

08 SP/0059178/12750 23.11.2009 17h20 Crép 28 AUBY <20M Hors Pleg Autr 7, FERRER (RUE FRANCISC - - - Plat Rect - - - VL 0 0 1

09 SP/0059178/13655 17.12.2009 19h05 Népa 28 AUBY <20M Hors Neig Autr 9, RUE LAGRANGE - - - Plat Rect - - - VL 0 1 0

Données relative aux accidents de la carte



Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Nord
Service Sécurité Risques et Crises
Cellule Sécurité Routière et Gestion de Crises

PORTER A CONNAISSANCE
SECURITE ROUTIERE
Commune de AUBY

Le Porter A Connaissance (PAC)

(Circulaire n°8351 du 27 juillet 1983 concernant la mise en œuvre de l'article 74 de la loi du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences  loi de décentralisation).

Depuis   l'entrée   en   vigueur   de   la   loi   de   décentralisation,   l'obligation   est   faite   au   préfet   de   porter   à
connaissance, en particulier les risques, dans le cadre de l'élaboration des documents d'urbanisme (SCOT,
PLU, ZAC.) ainsi que les servitudes imposées par ces risques.

La connaissance de l'existence d'un risque avéré, découvert ou non par une étude, non sanctionné par un
acte réglementaire doit donc être "portée à connaissance".

Cette obligation d'information a historiquement pris la forme d'un dossier que la pratique a consacré sous le
terme de Porter à Connaissance couramment dénommé PAC. Concrètement, la
réalisation du PAC est à la charge de la direction départementale des territoires et de la mer qui s'appuie sur
un réseau de services associés qu'elle mobilise à travers un ensemble de consultations préparatoires à l'envoi
du document.

Le maire a alors la responsabilité de la prise en compte des éléments portés à sa connaissance, dans les
différents documents d'urbanisme qu'il a la responsabilité d'établir tels le PLU.

Les informations qui se trouvent  dans le présent document ont pour objectif de "porter à la connaissance" de
la collectivité les données d'accidentologie afin de donner une vision factuelle des accidents survenus sur le
territoire communal lors des cinq dernières années, et qu'ainsi le "risque routier" soit pris en compte dans les
projets de développement.

Ces données pourront être à la genèse d'une étude plus approfondie sur les enjeux propres à la commune,
afin  d'obtenir  un diagnostic  de  l'espace urbain,  préalable nécessaire à  l'établissement  d'un plan d'actions
dirigées sur l'amélioration de la sécurité sur le réseau existant ou futur.



Département du Nord
Observatoire Départemental de Sécurité Routière

PORTER A CONNAISSANCE
Etude accidents

Commune de AUBY

Un accident corporel de la circulation routière :
– provoque au moins une victime (personne décédée ou nécessitant des soins médicaux),
– survient sur une voie ouverte à la circulation publique,
– implique au moins un véhicule,
– en  excluant  les  actes  volontaires  (homicides  volontaires,  suicides)  et  les  catastrophes

naturelles.

Sont donc exclus tous les accidents matériels ainsi que les accidents corporels qui se produisent sur une
voie privée ou qui n’impliquent pas de véhicule.

Un accident corporel implique un certain nombre d'usagers. Parmi les impliqués, on distingue :
– les victimes : personnes impliquées, décédées ou ayant fait l'objet de soins médicaux,
– les indemnes : personnes impliquées non victimes.

Tués Décédés sur le coup ou dans les 30 jours qui suivent l’accident

Blessés hospitalisés Victimes admises comme patients dans un hôpital plus de 24 heures

Blessés légers
Victimes  ayant  fait  l’objet  de  soins  médicaux  non  hospitalisés  ou
admises comme patients à l’hôpital moins de 24 heures

Sources
Les  données  proviennent  de  la  base  de  données  nationale  des
accidents corporels de la circulation routière (Base Concerto)

Période d'étude Janvier 2006 – Décembre 2010

 Eléments liminaires



Accidents corporels Tués Blessés
dont blessés

hospitalisés (+ de 24h)

Commune de Auby 7 1 13 7

LUMINOSITE

Jour 2

Nuit 5

Nuit  comprend :  crépuscule,  nuit  complète sans et  avec éclairage
public et aube

CONDITIONS CLIMATIQUES

Normales 3

Dégradées 4

Conditions  dégradées :  Temps couvert,  éblouissant,  pluie,  grêle,  neige,
brouillard, vent, autre

INTERSECTION

En intersection 1

Hors intersection 7

NATURE DU CONFLIT

Usager 1

Usager 2
VL

Motocycliste 1

VL 2

SANS CONFLIT (Véhicule seul)

Cyclomotoriste 1

Usager VL 2

Commentaire : 

Sur la période 20062010, on enregistre 7 accidents corporels de la circulation, occasionnant 1 tué,
13 blessés dont 7 hospitalisés. Il s'agit plutôt d'accidents survenant de nuit, en section courante et
tant sous conditions climatiques dégradées que normales. Ils surviennent en majorité sur routes
départementales (RD 120 et 120b), avec une légère concentration à hauteur du quartier 'La Vallée'.

Une analyse pourrait être lancée afin d'identifier une éventuelle zone à risques.

Annexe      : Carte d'accidents.

 Bilan - Période d'étude : 2006 - 2010 en cumulé
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